
élèves et apprentis en Terminale
BAC PRO MVA option VP

CONCOURS GÉNÉRAL
DES MÉTIERS

Maintenance
des véhicules automobiles 2016

Osez l’excellence !

Un label de reconnaissance
et une carte de visite pour l’emploi

soutenu par des professionnels 

Renseignez-vous 
auprès de votre chef d’établissement

ou de votre professeur principal

Inscrivez-vous
du 01 décembre 2015
au 05 janvier 2016

Epreuve pratique
les 24 et 25 mai 2016

CONCOURS GÉNÉRAL DES MÉTIERS
Maintenance

des véhicules automobiles 2016

Lycée Professionnel Alfred Mongy
129 Rue de la Briqueterie

59700 Marcq-en-Barœul, France
+33 3 20 72 26 85

élèves et apprentis en Terminale
BAC PRO MVA option VP

Osez l’excellence !

Le concours se déroule
en 3 parties

une épreuve écrite 
le 09 mars 2016, 

dans chaque académie

une épreuve pratique
les 24 et 25 mai 2016,
au  LP Alfred Mongy 

Marcq-en-Baroeul

1

2

une remise des prix
à Paris par le ministre 

de l’Education nationale

3



Déroulement des épreuves
• la première est une épreuve écrite de 6h qui se déroulera 

le 9 mars 2016 dans chaque académie.
• 6 candidats seront admis à se présenter à la seconde 

épreuve, dite «finale». Cette épreuve pratique est 
organisée sur deux jours,les 24 et 25 mai 2016 au lycée 
professionnel automobile Alfred Mongy de 
Marcq-en-Baroeul (département du Nord - 59)

Cérémonie de remise des prix et  
communication des résultats

A l'issue de la «finale», le jury établira un palmarés.
Les lauréats seront invités à la Sorbonne au cours de la 

première quinzaine de juillet 2016 à une cérémonie officielle 
de remise des prix par le ministre de l'Education Nationale.

Prise en charge des frais 
des candidats

Les frais de transport et d'hébergement des 6 candidats à la 
seconde épreuve dite «finale» et ceux relatifs à la venue 

des lauréats à Paris sont pris en charge 
par leur établissement d'origine

.

Modalités d'inscription

Les apprentis et les élèves de Terminale BAC Pro option voitures 
particulières doivent se déclarer candidats aux épreuves de ce 

concours du 1er décembre 2015 au 05 janvier2016 auprès de leur 
professeur principal  ou de leur chef d’établissement.

Les chefs d'établissement ou directeurs de centre de formation 
d'apprentis, après avis des enseignants, procèdent à               

l'inscription des candidats.

Pour s'inscrire au concours général des métiers, les élèves 
ou apprentis doivent remplir les conditions suivantes :

• être âgés de 25 ans au plus, à la date de clôture des 
inscriptions ;

• être en classe de terminale de baccalauréat professionnel, soit 
dans les établissements publics ou privés sous contrat soit dans 
les centres de formation d'apprentis ou sections 
d'apprentissage ;

• être en règle avec l'obligation de recensement ou de 
participation à l'appel de préparation à la défense.

LE CONCOURS GENERAL
DES METIERS

Maintenance de
véhicules automobiles 

option    
voitures particulières

Le concours général des métiers a pour 
objectif de distinguer les meilleurs élèves 
et apprentis préparant un baccalauréat  

professionnel.


